
9 octobre 1990 DÉBATS DES COMMUNES 13919

réduit l'impôt des sociétés alors qu'on augmente celui
d'une partie de la population qui doit supporter 32 aug-
mentations distinctes de taxes et d'impôts?

M. le Président: Le temps du député est écoulé. La
parole est au député de Lethbridge.

* * *

LE CONSEIL CANADIEN DES NORMES

M. Blaine A. Thacker (Lethbridge): Monsieur le Prési-
dent, j'ai le grand honneur de demander aux députés de
la Chambre de se joindre à moi pour féliciter le Conseil
canadien des normes pour ses 20 années de service re-
marquable.

Le Conseil des normes participe activement aux
travaux de normalisation à l'échelle internationale par
l'entremise de l'Organisation internationale de normali-
sation et de la Commission électrotechnique internatio-
nale.

Cela intéresserait peut-être les députés de savoir que
ces deux organisations ont récemment fait un sondage
dans le monde entier en vue de prévoir les besoins pour
l'avenir. Deux mille sept cents personnes de 40 pays ont
répondu au sondage, dont 100 Canadiens, représentant
un vaste échantillon d'experts du secteur privé, des uni-
versités, du gouvernement et de la normalisation. Les
résultats, monsieur le Président, sont intéressants. Parmi
les questions les plus urgentes, les répondants ont cité le
dépistage du cancer, l'évacuation des résidus nucléaires
et la protection de l'environnement.

Il est donc normal que ces deux organisations interna-
tionales aient choisi l'environnement comme thème de la
journée mondiale des normes, qui tombe le dimanche 14
octobre. J'ai le plaisir de me joindre aux députés de la
Chambre pour féliciter le Conseil des normes et le travail
qu'il a effectué ces vingt dernières années...

M. le Président: Le député de Nanaïmo-Cowichan.

* * *

Article 31 du Règlement

En novembre dernier, le leader à la Chambre du parti
néo-démocrate demandait à la ministre de l'Emploi de
présenter une loi sur les normes variables d'admissibilité.
Faisant preuve d'une mépris hautain pour le sort des
travailleurs saisonniers et ceux des zones à chômage
élevé, elle a refusé.

Si la ministre avait suivi le conseil de mon collègue, des
représentants des pêcheurs et des débardeurs des côtes
est et ouest ne seraient pas ici aujourd'hui, dans un
ultime effort pour éviter une catastrophe.

Le Nouveau Parti démocratique était contre le projet
de loi C-21, car celui-ci causera beaucoup de tort. La
ministre sait très bien que si elle avait présenté l'an
dernier une mesure législative sur les normes variables
d'admissibilité, nous ne serions pas dans la triste situation
actuelle.

Je demande à la ministre de l'Emploi de renoncer à sa
politique enfantine-«comme je veux ou rien»-qui est
mauvaise, et d'éviter une catastrophe en retirant le projet
de loi C-21 et en instaurant des normes variables d'ad-
missibilité.

* * *

L'AGRICULTURE

Mme Louise Feltham (Wild Rose): Monsieur le Prési-
dent, le gouvernement a toujours offert de l'aide aux
céréaliculteurs aux termes de la Loi sur les paiements
anticipés pour le grain des Prairies et de la Loi sur le
paiement anticipé des récoltes.

Pour aider davantage les agriculteurs à régler leur
problème de liquidités, le gouvernement pourrait rétablir
les paiements anticipés sans intérêt. Je suis ravie d'ap-
prendre que les agriculteurs ainsi que les représentants
de l'industrie et du gouvernement ont participé à une
séance de travail, à Winnipeg, le 5 octobre dernier, pour
étudier cette question. Cette réunion a de quoi rassurer
tous les agriculteurs canadiens.

J'exhorte ce groupe à présenter ses recommandations
dès que possible.

LE PROJET DE LOI C-21 ** *

M. David D. Stupich (Nanaimo-Cowichan): Monsieur
le Président, le 1er novembre approche et les Canadiens
qui tirent leur gagne-pain de la mer-pêcheurs, débar-
deurs et leurs familles-se trouvent devant un hiver
effrayant. Les causes de cette crise se trouvent dans la
détermination aveugle de notre gouvernement qui veut
vider de sa substance le régime d'assurance-chômage et
sacrifier les besoins des travailleurs canadiens.

LA PALESTINE

M. Jesse Flis (Parkdale-High Park): Monsieur le
Président, devant les événements sanglants qui se sont
déroulés dans le vieux quartier de Jérusalem en fin de
semaine, la communauté internationale a réclamé enco-
re plus énergiquement une solution juste au problème
palestinien.
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